
Se préparer à une embauche saisonnière en agriculture

(66, mars 26)

OBJECTIFS

Comprendre les formalités liées à l'embauche et mesurer le coût financier d'un salarié.

Se situer et se projeter dans un rôle d'employeur

ENJEUX

Cette formation répond plus particulièrement aux attentes de futurs employeurs qui

souhaitent connaître ou approfondir la mise en œuvre de l'embauche d'un salarié, par

ex sous forme de TESA, dans ses aspects administratifs et financiers, afin de l'intégrer

dans une prise de décision. Ils souhaitent acquérir une vue d'ensemble du rôle

d'employeur, les moyens de maîtriser les démarches administratives et d'en mesurer

les enjeux, ainsi que mesurer l'impact financier d'une embauche.

PRÉ-REQUIS

aucun

CONTENU

- Présentation des formalités liées à l'embauche à partir d’un exemple pratique sur

l’application internet de la MSA : TESA.

- Apports sur les mesures d'aide à l'emploi ou d'allègement des charges sociales.

Compréhension du calcul des cotisations, des modalités déclaratives. Apports

complémentaires sur les obligations de l'employeur.

- Apports sur les différents types de contrat, éléments du contrat de travail, notion

d'emploi saisonnier. En fonction de la composition du groupe et des attentes, des

points plus spécifiques peuvent être abordés.

- Distinction avec d’autres contrats et pratiques (entraide, etc.), précisions et mises en

garde.

- bilan et évaluation

Méthodes pédagogiques : Alternance d’apports, de mise en pratique et de temps

d’échange où la participation des stagiaires est valorisée.

Des temps à distance seront proposés.

Modalités d’évaluation : En fin de formation, test d’auto-évaluation des acquis inclus

dans le questionnaire de satisfaction.

Remise d'une attestation certificat de réalisation à la suite de la formation.

Pour les personnes en situation de handicap, merci de nous contacter pour étudier les

modalités d’accès aux locaux et/ou d’adaptation de la formation pour faciliter votre

participation.

Date de mise à jour : 28/11/2025

Infos complémentaires

ORGANISÉE PAR

Terres Vivantes

DURÉE : 1 jour(s)

DATE LIMITE : 02/03/2026

TARIFS

adhésion demandée, consommation

enveloppe vivea 281 €

ATTESTATION

Aucune

RENSEIGNEMENTS

Noémie Bouthier, responsable de

stage

terres.vivantes.66@gmail.com

Terres vivantes

maison des entreprises

66500 prades

06 34 45 09 48

http://www.terresvivantes.org

N° d'organisme de formation :

91340637024

SATISFACTION : 100

NOTE : repas tiré du sac

DATES, LIEUX ET INTERVENANTS

Date Lieu Intervenant

À définir visio et exercices à réaliser à distance

16/03/2026 Terres vivantes, Maison des Entreprises 66500

Pyrénées-Orientales

Noémie Bouthier, formatrice TV

Stéphanie Masson, intervenante MSA

THÈMES

Gestion d\'entreprise

FINANCEURS

VIVEA Fonds social Européen
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